
PASS’SPORT

1. Rappel du dispositif

- Une aide de 50 euros par enfant.

- 5,4 millions de jeunes âgés de 6 à 17 ans qui bénéficient soit de :

 L’allocation de rentrée scolaire

 L’allocation d’éducation de l’enfant handicapé

 L’allocation aux adultes handicapés

- Réception du courrier de la CAF entre mi juillet et fin aout.

- Période d’éligibilité du 1er juillet au 31 octobre 2021.

- Impact positif de la motion Pass'Sport votée en Assemblée générale.
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2. Fonctionnement du dispositif pour les clubs



3. Plan d'action du CNOSF

Objectif du CNOSF : permettre aux 5,4 millions de jeunes de bénéficier du Pass'Sport.

Levier : le CNOSF va accompagner les 108 fédérations à optimiser le soutien des clubs et les inciter à se créer un compte ASSO.

Actions

1. Envoi d'un courrier à l'ensemble des clubs pour inciter à la création d'un compte ASSO.

2. Production d'une vidéo didactique.

3. Soutien local des CDOS.
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